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A compter du 1er janvier 2021*, toute donnée de santé devra 
être référencée avec l'Identité Nationale de Santé (INS) 
constituée de l'identité nationale de santé et des traits 
d'identité de l’usager, tels que connus dans l'état civil.

*Loi N°2016-41 du 26 janvier 2016 et décret d’application n° 2019-1036 du 8 octobre 
2019 modifiant le décret n° 2017-412 du 27 mars 2017 , L 1111-8 et article R 1111-8-1 à 

7 du CSP

Début des travaux INS avec l’éditeur du DCC : janvier 2021

Réglementation
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L’INS du patient permet de garantir sa bonne identification 
numérique et d’éviter un risque de confusion entre 2 patients

• Grâce à l’INS, chaque patient est identifié de la même façon par
TOUS les professionnels de santé

 INS = Identité unique, univoque et pérenne = Bonne 
identification et bon référencement des données de santé

• Les différents professionnels qui interviennent dans le suivi d’un 
patient ont besoin de partager de l’information ou des 
documents avec le patient, et avec les autres professionnels 
participant à sa prise en charge

 Il est indispensable que ce partage se fasse de façon 
sécurisée

Qu’est-ce que l’INS ?
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Comment est constituée une INS ?
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• matricule INS (dans la majorité des 

cas, il s’agit du n° de sécurité sociale)

• 5 traits d’identité :

• nom de naissance

• prénom(s) de naissance

• date de naissance

• sexe

• code INSEE du lieu de 

naissance

L’INS d’un patient est constituée de plusieurs données :



• Le téléservice Identité Nationale de Santé intégrée (INSi) de l’Assurance 
Maladie permet aux acteurs de la santé et du médico-social :

d'obtenir l'INS et les traits d'identité de référence d'un patient

de vérifier l'INS et les traits d'identité de référence d'un patient

• L’appel au téléservice INSi est possible pour chaque dossier patient du DCC : 

Le téléservice INSi
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Cliquer sur ce 
bouton pour appeler 

le téléservice INSi



• Le statut de l’identité d’un patient est visible depuis la recherche patient et 
dans chaque dossier patient (cf. slide précédente)

Les 4 statuts de l’identité d’un patient

6

Identité provisoire

• Pas de pièce d’identité
• Pas d’appel au téléservice INSi

Identité récupérée

• Pas de pièce d’identité
• Appel au téléservice INSi

Identité validée

• Pièce d’identité
• Pas d’appel au téléservice INSi

Identité qualifiée

• Pièce d’identité
• Appel au téléservice INSi



• QUI ?

 Tout professionnel intervenant dans la prise en charge d’un 
patient peut affecter une INS (Ex : médecin, secrétaire 
médicale, secrétaire 3C, …)

• QUAND ?

 Dès la création du dossier patient ou pour compléter un 
dossier déjà existant

• COMMENT ?

 Depuis le DCC, en appelant le téléservice INSi

 Depuis votre dossier d’établissement via l’appel contextuel 
(à venir – second temps)

 NB : La saisie manuelle du matricule INS est interdite 

Affecter l’INS à un dossier patient du DCC
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Lorsque l’identité d’un patient est qualifiée dans le DCC, un encadré INS 
est affiché sur la fiche RCP du patient 

Fiche RCP et identité qualifiée
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• L’INS facilitera la récupération de documents tels que le CR 

anapath et le CR génétique moléculaire :

 L’objectif est une intégration automatique de ces documents 
dans le DCC

• L’INS facilitera l’envoi de documents produits depuis le DCC vers 

des logiciels tel que le DMP 

INS = Identité unique = Echange sécurisé de documents 

entre différents logiciels

Perspectives – Cas d’utilisation de l’INS 
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